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ATTENDU QUE, en vertu du troisième alinéa de l’arti-
cle 5 de la Loi concernant la construction par Hydro-
Québec d’infrastructures et d’équipements par suite de
la tempête de verglas survenue du 5 au 9 janvier 1998
(1999, c. 27), la poursuite de la construction des projets
d’infrastructures et d’équipements visés à la partie II de
l’annexe de cette loi est subordonnée à l’autorisation du
gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles:

QU’Hydro-Québec soit autorisée à construire une li-
gne souterraine à 120 kV sur une distance d’environ
3,6 kilomètres entre les postes Atwater et Hadley ainsi
qu’à procéder à diverses modifications aux postes
Atwater, Aqueduc, Hadley et Viger pour permettre les
raccordements nécessaires et le démantèlement d’une
ligne quadriterne.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

32404

Gouvernement du Québec

Décret 780-99, 23 juin 1999
CONCERNANT l’approbation de certaines modifica-
tions à une entente relative au régime d’assurance-
maladie et au régime d’assurance-hospitalisation

ATTENDU QU’en vertu de l’article 19 de la Loi sur
l’assurance-maladie (L.R.Q., c. A-29) modifié par l’arti-
cle 177 du chapitre 39 des lois de 1998, et de l’article 3
de la Loi sur l’assurance-hospitalisation (L.R.Q.,
c. A-28), le ministre de la Santé et des Services sociaux
peut, avec l’approbation du gouvernement, conclure avec
les organismes représentatifs de toute catégorie de pro-
fessionnels de la santé au sens de la Loi sur l’assurance-
maladie, toute entente pour l’application desdites lois;

ATTENDU QUE le ministre de la Santé et des Services
sociaux a, le 1er jour de septembre 1976, conclu avec la
Fédération des médecins omnipraticiens du Québec une
telle entente, laquelle est entrée en vigueur le 1er jour de
novembre 1976;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver certaines modifi-
cations à ladite entente et, à cet effet, d’autoriser la
ministre d’État à la Santé et aux Services sociaux et
ministre de la Santé et des Services sociaux à signer le
protocole d’entente relatif aux services d’urgence, le
protocole d’accord concernant l’assurance-responsabi-
lité professionnelle, les amendements nos 65, 66 et 67

ainsi que les lettres d’ententes nos 74, 75, 80 à 90
inclusivement et 92 joints à la recommandation du pré-
sent décret;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État à la Santé et aux Services
sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux:

QUE les modifications à l’entente intervenue le
1er jour de septembre 1976 contenues dans le protocole
d’entente relatif aux services d’urgence, le protocole
d’accord concernant l’assurance-responsabilité profes-
sionnelle, les amendements nos 65, 66 et 67 ainsi que les
lettres d’ententes nos 74, 75, 80 à 90 inclusivement et 92
joints à la recommandation du présent décret soient
approuvées et que la ministre d’État à la Santé et aux
Services sociaux et ministre de la Santé et des Services
sociaux soit autorisée à les signer.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

32405

Gouvernement du Québec

Décret 782-99, 23 juin 1999
CONCERNANT Les Centres jeunesse des Laurentides

ATTENDU QU’en vertu de l’article 490 de la Loi sur
les services de santé et les services sociaux (L.R.Q.,
c. S-4.2), la ministre d’État à la Santé et aux Services
sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux
assume pour une période de 120 jours se terminant le
30 juin 1999 l’administration provisoire de Les Centres
jeunesse des Laurentides, tel qu’il appert de la lettre de
la ministre d’État à la Santé et aux Services sociaux et
ministre de la Santé et des Services sociaux dont copie
est annexée à la recommandation du présent décret;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 492 de cette loi, le
délai prévu à l’article 490 peut être prolongé par le
gouvernement pourvu que le délai de chaque prolonga-
tion n’excède pas 90 jours;

ATTENDU QU’il est nécessaire de prolonger pour une
période additionnelle de 90 jours à compter de l’expira-
tion de la période d’administration provisoire précité,
soit jusqu’au 28 septembre 1999, l’administration provi-
soire de Les Centres jeunesse des Laurentides;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État à la Santé et aux Services
sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux:
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QUE l’administration provisoire de Les Centres jeu-
nesse des Laurentides, assumée par la ministre d’État à la
Santé et aux Services sociaux et ministre de la Santé et
des Services sociaux, se continue pour une période addi-
tionnelle de 90 jours à compter de l’expiration de la
période d’administration provisoire, soit jusqu’au 28 sep-
tembre 1999.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

32406

Gouvernement du Québec

Décret 783-99, 23 juin 1999
CONCERNANT la nomination du membre avocat du
comité de révision des médecins omnipraticiens

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 42 de la Loi sur
l’assurance-maladie (L.R.Q., c. A-29), le comité de ré-
vision des médecins omnipraticiens est composé de sept
membres nommés pour un mandat n’excédant pas deux
ans par le gouvernement, qui désigne parmi eux un
président et un vice-président;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 42 de cette loi, le
mandat d’un membre d’un comité de révision ne peut
être renouvelé consécutivement que deux fois;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 42 de cette loi, à
la fin de leur mandat, les membres d’un comité demeu-
rent en fonction jusqu’à ce qu’ils aient été nommés de
nouveau ou remplacés;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 22-95 du
11 janvier 1995, Me Gilles Corbeil était nommé membre
avocat du comité de révision des médecins omnipraticiens
pour un mandat de deux ans, que son mandat est expiré
et qu’il y a lieu de le renouveler;

ATTENDU QUE la recommandation prescrite à l’arti-
cle 42 de la Loi sur l’assurance-maladie a été obtenue;

ATTENDU QUE le décret numéro 342-89 du 8 mars
1989 établit les règles relatives aux honoraires et aux
allocations des membres des comités de révision et les
frais administratifs afférents à ces comités;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État à la Santé et aux Services
sociaux et ministre de la Santé et des Services sociaux:

QUE Me Gilles Corbeil, avocat dûment inscrit au Bar-
reau du Québec, en pratique privée du droit et arbitre de

griefs, soit de nouveau nommé membre avocat du co-
mité de révision des médecins omnipraticiens, sur la
recommandation de l’Office des professions du Québec,
pour un mandat de deux ans à compter des présentes;

QUE le décret numéro 342-89 du 8 mars 1989, concer-
nant les règles sur les honoraires et les allocations des
membres des comités de révision et les frais administra-
tifs afférents à ces comités, s’applique à Me Gilles
Corbeil;

QUE Me Gilles Corbeil soit remboursé pour les frais
de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de ses
fonctions conformément aux règles applicables aux mem-
bres d’organismes et arrêtées par le gouvernement par le
décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 et ses
modifications subséquentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

32407

Gouvernement du Québec

Décret 784-99, 23 juin 1999
CONCERNANT la nomination du membre avocat du
comité de révision des dentistes

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 42 de la Loi sur
l’assurance-maladie (L.R.Q., c. A-29), le comité de ré-
vision des dentistes est composé de sept membres nom-
més pour un mandat n’excédant pas deux ans par le
gouvernement, qui désigne parmi eux un président et un
vice-président;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 42 de cette loi, le
mandat d’un membre d’un comité de révision ne peut
être renouvelé consécutivement que deux fois;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 42 de cette loi, à
la fin de leur mandat, les membres d’un comité demeu-
rent en fonction jusqu’à ce qu’ils aient été nommés de
nouveau ou remplacés;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 1337-95 du
4 octobre 1995, Me André Matteau était nommé membre
avocat du comité de révision des dentistes pour un man-
dat de deux ans, que son mandat est expiré et qu’il y a
lieu de le renouveler;

ATTENDU QUE la recommandation prescrite à l’article 42
de la Loi sur l’assurance-maladie a été obtenue;


